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RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

OOMAINE DES COMiNUNES . 69480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMIÿIUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2O2O

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseitlers en exercice : 59
Nombre de presents : 49
Nombre d'exprimés : 51
Date de convocation : 2 SEPTEMBRE 2020

L'an deux mil vingt, le neuf septembre. à dix-neuf heures, le conseil communautaire de la

Communauté de Cômmunes Beaujolais Pierres Dorées, düment convoqué, s'esl réuni au Domaine

des Communes à Anse. sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Etaient Présents :

nLyr Escal LeARUN, AMBERIEUX D'AZERGUES : Jean-François BRENNER, ANSE: Daniel

POMERET, Liliane BLAISE, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Pierre REBUT, Ma1"1CI3!19

PAQUET, iavier FELIX, Pascale ANTHO;NE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT

D'AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY : Laurent-DuBUY'

ôHÀ§sEL,qv: Jacques PARIoST, Monique PLACE, Geneviève oBERGER, CHATILLoN

ô;NZTNOUCS: BeTnaTd MARCONNET, MiChèIE MERLIN, CHAZAY D,AZERGUES: PASCAIE

eeÿ, ser"tin" FELIX, Jean-Piene DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES: Thierry

FÀOir-r.l, ôAèIIE LEdLISE, CIVRIEUX D'AZERGUES : MAriE'PiE'rE TEYSSIER, FRONTENAS :

firomas ôUpennlER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT. LÉGNY : Sylviê JOVILLARD

iËS CieneS : Atix ADAlvtO, LOZANNE : christian GALLET, Annick PERRIER, LUCENAY :

üàùri" OUe eUV, Jean-Philippe LE CALVÉ, MARCILLY D'AZERGUES : Frédéric BLANCHON'

ùôtCÉ, À;"y C9MMANDEUC, MORANCÉ : Ctaire PEIGNÉ, Nicolas BORY (anivé à 19h25),

ÈOfritrrf f ens : René BLANCHET, Myriam RoCHETTE, Marc NEYRA' PoRTE DES PIERRES

boFiÉÈs,- Regine cAUTH1ER-cüDtN, Bertrand LER9Y (arrivé à 19h20), Jean-Louis

ùTHCEINO, TÈRNAND: BEMA]d DUMÂS, VAL D'OINGT: PASCAI TERRIER, HCTVé PERRIER,

Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

PouYoirs :

âtïfroË RAMBUTEAU (LE BREUIL) donne pouvoir à svlvie JovlLLARD (LÉGNY)

énri.tirn frrvrEn-uERLE (iHElzÉ) donne pouvoir à Daniel POMERET (ANSE)

ffiERGUES:NathalieFAYE,LEBREUlL:charlesDERAMBUTEAU,
iôâî'lr?-,-Àru"" mzn, MARèV': phitippe s'olen, crrisrophe DEMTGNEUX, PORTE DES

PIERRES DORÉES: JEAN.PAUI GASAUÈï, SAINT VÉRAND: GéTATd CHARDON, THEIZÉ:

Christian VIVIER-MERLE, Vincent LAVERRIERE

Absents :

cHAzAYD.AZERGUES:YvesCHALÀNDoN,LÉTFIA:DidieTCHAVAND,SAINTJEANDES
vréneS 

' 
Philippe BoUTEILLE, SAINTE PAULE: Olivier LECCIA

Secétâire de séance : Lâurent DUBUY

AlainBoRo\Â/SKI,DirecteurGênéraldesservices.BlandineBRoNDEL.directiongénérale,
ôÀ,i"t"lrà OeSùafitS, responsaOte finanàs, assisteni au conseilen application de l'article 1.2121-

15 du Code Gènéral des Collec{ivités Territoriales'

lO : 06ÿ2000/ 057 4' 2O2O0gOlDEL202014+DE

ùt. M Fdhrôw iûDriù\. adhëtnt lMPRly vERr e t'ss' - o1,l0 là4.
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IX. PÔLE ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Dans le cadre du plan de relance de l'économie locale, une réduction (sous conditjon) du montant
de la RSO est proposée au titre de I'année 2020 :

Plan de relance de l'économie locale, grille trriiaire 2020 liée au COVID 19 :

Pour pallier les impacts de la crise liée à l'épidémie de COVlDlg et répondre aux difficultés
auxquelles sont confrontés les acteurs êconomiques du tenitoire, la Communauté de Communes
Beaujolais Pienes Dorées et ses communes se sont mobilisées pour un plan de relance de
l'économie locale.

Dans ce cadre, la CCBPD a proposé de mettre en place une grille târiiaire exceptionnelle pour la
RSO concemant les différents tarib avec une réduction du târif de 25 % conespondant à la période
esümée d'inactivité.

cette réduction de 25 % (les tanfs 2020 ont êté votés lors du conseil communautaire en date du
11 décembre 2019), sera appliquée à l'ensemble des redevables « petits producteurs » facturés au
forFait.

Ainsi les tarifs (montant anondi à I euro supérieur) des forfaits proposès pour 2020 sont les suivants

. Fortait 3 : 166 €

. Forlall4 : 422 €

. Forfait 5: 762 €

Pour la- catégorie ( gros producteurs », la réducüon de25 0/o sera appliquée si le producteur a été
impacté par une fermeture administrative.

Le conseil communautaire, à l'unanimité, approuve cette proposiüon pour la f;acturaüon Rso de
l'année 2020.

Envoyè en préfecture le 2209/2020

R€çu en préteciure le 2209/2020

^'nchè 
te 2z09no2o rffiil

lD : 06C200(X0574-202009oS-DE12020145-DE

Fait et le.iour, mois et an ci{essus,

Daniel POM

it
Président,

Df
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31. Redevance Soéciale Obliqatoire - Raooorteur: Pascal LEBRUN


